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 L’économie du pays repose en grande partie sur l’agriculture dont dépend, 

de manière directe et indirecte, plus la moitié de la population active du 
pays. Cependant, elle ne peut pas répondre à sa vocation primaire qui est de 
nourrir la population haïtienne estimée à plus de dix millions habitants. 
Plusieurs facteurs expliquent cette situation: 

 

  - Les problèmes phytosanitaires qui contribuent à faire baisser les rendements de 
                 nos différentes cultures;  
 

  - Le caractère non fonctionnel du système national de protection des végétaux n’a 
                 pas permis au Ministère de l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du 
                 Développement Rural (MARNDR) d’exercer convenablement la couverture 
                 sanitaire nécessaire pour garantir le niveau de production acceptable; 
 

  - Face à cette faiblesse, les utilisateurs des pesticides ont fait souvent un emploi  
                 abusif de ces substances entrainant par surcroit des effets néfastes sur 
                 l’environnement et la santé humaine. 
           
  

 
 

           

   
 



Pour pallier aux différents problèmes cités en références, le Ministère de 
l’Agriculture, des Ressources Naturelles et du Développement Rural par le biais 

Direction de la Protection des Végétaux commence à entreprendre un ensemble 
d’activités et propose de travailler avec tous les partenaires oeuvrant dans ce 
secteur:  
 A.- ACTIVITES REALISEES 

        . Un avant projet de loi sur les pesticides préparé par la 
                          Direction de la Protection des Végétaux (2005); 
                        . Un Plan de gestion sociale et environnementale des produits et  
                          déchets dangereux résultant des services publics de protection 
                          zoo-phytosanitaire en HAITI; 
                        . Un plan de gestion des pestes et de pesticides dans  
                          départements Nord et Nord’Est; 
                        . Inventaire des boutiques d’intrants agricoles dans les 10 
                          départements géographiques du pays; 
                        . Inventaire des travaux relatifs à la gestion des pesticides 
                          agricoles (PERSUAP, Inventaire des POPs en Haiti)  
  



B.- PROJET EN COURS 
 Réalisation des séances de formation à l’intention des cadres techniques de la DPV/PS 

ainsi que d’autres techniciens du MARNDR dans la gestion des pesticides ; 
 Application des normes et dispositions administratives concernant la régularisation du 

commerce et de l’usage des pesticides dans l’agriculture haïtienne ; 
 Réalisation des séances de formation par département à l’intention des gestionnaires 

des boutiques d’intrants agricoles identifiées ; 
 Motivation et sensibilisation de la population sur les dispositions administratives 

adoptées dans le cadre de la gestion  des pesticides en Haïti ; 
 Inventaire des pesticides à travers tout le pays ; 
 Retrait de tous les pesticides obsolètes sur le marché national ; 
 Autorisation de fonctionnement accordée à toutes les boutiques intrants agricoles; 
 Création d’une section technique de gestion des pesticides à la DPV/PS. Elle aura pour 

tâches principales de délivrer des permis d’importation des pesticides à usage agricole, 
de travailler à la finalisation sur l’avant-projet de loi sur les pesticides et de le soumettre 
aux autorités du MARNDR pour suites nécessaires, assurer le suivi des activités 
répondant aux objectifs visés. 

   

 
   

 
 

 
 



C.- PERSPECTIVES 
 Création d’un comité de pilotage incluant les représentants des institutions 

publiques et privées concernées par la gestion des pesticides dans le pays; 
 Formation de longue durée de trois (3)  techniciens de la DPV/PS.  
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REPUBLIQUE D’HAITI 

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE DES RESSOURCES NATURELLES ET DU DÉVÉLOPPEMENT RURAL 
(MARNDR) 

DIRECTION DE LA PROTECTION DES VÉGÉTAUX 
  

Formulaire d’Enregistrement des Boutiques d’Intrant Agricole  
I. Identification de la Boutique                                                             

Voir II, Si c’est une institution Morale et III si c’est une Institution privée 
I. Identification de l’institution Morale 

II. Identification du Propriétaire 
Nom : Prénom : 
NIF ou CIN : Téls : (509) 

……………………………/……………………………… 
Adresse Complète : 
e-mail : 

III. Les produits commercialisés par la Boutique (Crochez) 
Outillage agricole Engrais organique et/ou chimique 
Pesticide Produits sanitaires 
Aliments pour bétail Produits alimentaires 
Vente de service Autres : ………………………………………………… 

IV. Citez les sources d’approvisionnement en Intrant 
1.  2.  
3. 4. 

                             Enregistré par : ……………………………………………………………. Signature : 

Nom : 
Date de Création (Jour/Mois/Année) : 
Permis de Fonctionnement :                   Oui                                         Non         
Si oui Quel est le Nom de l’institution Autorisante : ………………………………………………………………. 
Département : Arrondissement : Commune :  Section : 
Adresse (#, Rue, Habitation, Indicateur) : 
Téls : (509) ……………………………/………………………………………../……………………………………. 
Coordonnée Géographique Long :   ……°  ……  ‘ 

……..’’ 
Latitude :    ……°  ……   ‘  ……..’’ Altitude (m) : 

La Boutique est gérée par : Institution Morale Institution privée  

Nom de l’institution:  
Sigle : Date de création (Jour/Mois/Année) : 
Adresse complète de l’institution : 
Téls : (509) ……………………………/………………………………………../……………………………………. 
e-mail :                                                                                           URL : 
Nom du Président :  Tél :  
Permis de Fonctionnement :                   Oui                                         Non         
Si oui Quel est le Nom de l’institution Autorisante : ………………………………………………………………. 



Département Nombre de 

BIA recensé 

Statut des Activités 

Sud-Est 70 En cours…. 
Artibonite 61 En cours…. 
Nippes 6 Encours… 

Centre 17 En cours…. 
Sud 23 En cours…. 
Ouest 64 En cours…. 
Nord-Est 10 En cours…. 
Nord 27 En cours…. 
Nord-Ouest 10 En cours…. 
Grand’Anse 0* En cours…. 
Total 288  

* BIA non encore rapportée 



Distribution des BIAs en Haïti par département 



  Dept. Ouest 
   
  

Commune Nbre BIAs  
Arcahaie 2 

Cabaret 5 

Croix des bouquets 5 

Cite soleil 1 

Delmas 1 

Port-au-Prince 3 

Fond Verrette 10 

Ganthier 1 

Grand-goâve 1 

Gressier 1 

Kenskoff 19 

Pétion-Ville 9 

Petit-Goâve 1 

Thomazeau 3 

la Gonâve 2 

Total: 64 BIAs 

Répartition des BIAs dans le département de l'Ouest 



Dept. Nord 

  

  

Commune Nbre BIA 

Cap Haïtien 3 

Dondon 1 

Saint-Raphaël 22 

Acul 1 

Total: 27 

Répartition des BIAs dans le Nord 



Dept. Artibonite 
     
  
  
  
  
  
  

Commune Nbre BIA 
Ennery 5 
L'Estere 2 
Gonaives 8 
Petite Rivière 8 

St-Marc 8 
Verrettes 8 
Desdunes 2 
Dessalines 20 
Tot. 61 

Répartition des BIAs dans l’Artibonite 



Dept. Sud 

  
  
  
  
  

Commune Nbre BIA 

Cayes 5 

Camp Perrin 8 

Port Salut 3 

Saint-Jean 1 

Saint-Louis 1 

Les anglais  5 

Tot. 23 

Répartition des BIAs dans le Sud 



Dept. Sud-Est Commune Nbre BIA 
Jacmel 7 
Marigot 14 
Anse-a-Pitre 7 

Thiotte 17 
Bainet 11 
Belle-Anse 13 
Grand Gosier 1 

Tot. 70 

Répartition des BIAs dans le Sud'Est 



Dept. Centre 
  
  
  
  
  
  

Commune Nbre BIA 
Hinche 3 
Belladere 2 

Cerca la Source 1 

Maissade 2 
Las Cahobas 2 
Saut-d'eau 6 
Thomonde 1 
Tot. 17 

Répartition des BIAs dans le Centre 
 



Dept. Nord-Est 
  
  
  

Commune Nbre BIA 

Ferrier 2 

Fort-Liberté 3 
Ouanaminthe 4 

Terrier Rouge 1 

Tot. 10 

Répartition des BIAs dans le Nord'Est 



Dept.Nord-Ouest Commune Nbre BIA 

Jean Rabel 3 

Baie de Haine 3 

Port de Paix 2 

Moles SN 2 

Tot: 10 

Répartition des BIAs dans le Nord'Ouest 



Dept. Nippes 

  
  

Commune Nbre BIA 

Fond-des-Nègres 2 

Miragôane 2 

Paillant 2 

Tot: 6 

Répartition des BIAs dans les Nippes 



Carte de distribution des BIAs du pays 

   



CONCLUSION 

 Départements clés ayant plus de 60 BIAs 
- Sud-est (70)  - Ouest (64)   - Artibonite (61) 

  Communes nécessitant une attention spéciale 
Département  Commune Nbre de BIA 
Ouest (64) Fond Verrette 10 

Kenskoff 19 
Petion-Ville 9 

Nord (27) St-Raphael 22 
Artibonite (61) M. Dessalines 20 
Sud (23) Camp-Perrin 8 
Sud-Est (70) Thiotte 17 

Marigot 14 
Bellance 13 
Bainet 11 

Centre (17) Saut-d’Eau 6 



Renforcement des capacités des structures de la 
DPV/PS dans la gestion et protection des végétaux 

Renforcement des capacités des structures 
départementales (DDAs et BAC) sur la gestion des 
pesticides ; 

Organisation des séances de formation pour les 
usagers (agriculteur, OCB et ONG) sur : 

 - gestion des pesticides 
 - Protection lors de l’utilisation des pesticides 
 Production d’un guide de bonnes pratiques 

d’utilisation des pesticides (GBPUP) 



Merci de Votre Attention  
(MVA) 
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